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Rapporte~ : M. Francisco A. FORTEZA (Uruguay) 

1. A sa ~t7eme seance, le 10 decembre 1956, la Cin~uieme Commission a examine 

les comptes de 110ffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 

de Palestine dans le Proche-Orient pour 11exercice termine le 30 juin 1956, ainsi 

que le rapport du Comite des commissaires aux comptes ace sujet (A/3211)1/. Pour 

11examen de cette question, la Commission etait egalement saisie du vingt-sixieme 

rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a 
1 1Assemblee generale (onzieme session) (A/3431). 

2. La Cinquieme Commission a constate que les depenses de 110ffice pour 

11exercice financier ter.mine le 30 juin 1956 se sont elevees a 32.198.550 dollars, 

dont 23.419.648 dollars pour le programme de secours et 8.778.902 dollars pour la 

reintegration. Les depenses ont ete superieures de 7·980.409 dollars aux recettes 

de 11annee, et ce depassement a ete couvert grftce a un prelevement sur le solde des 

ressources disponibles au 30 juin 195~ 

y 
gj 
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Les ressources disponibles au 30 juin 1955 etaient de 35·372·737 dollars, elles 
n'etaient plus que de 27.227.514 dollars au 30 juin 1956. La fraction de ces 
ressources pouvant venir de fonds de roulement pour les depenses d 1execution 
est tombee pendant la m@me periode de 20,2 a 14,3 millions de dollars. 
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3· Dans son rapport, le Comite consultatif indique que les op0rations de verifi

cation interieure, qui avaient pratiquement cesse en 1954-1955, ont ete reprises 

dans tous les bureaux locat.1X de 1' Office. Le Comi te consultatif a egaJ.ement 

present6 des observations au sujet de deux problemes souleves par le Comite des 

commissaires aux comptes dans un memoire qu'il ltu avait adresse. 

4. Le premier se rapporte a la pratique actuelJ.ement sui vie par 1' Office - en ce 

qui concerne le voyage des fonctionuaires qui vont en conge dans leurs.foyers et 

le rapatriement - et qui consiste a payer en especes des sormnes equivalent au co\lt 

normal du transport (et des indemnites com1exes) au vu de pieces etablissant que 

le fonctionnaire interesse a passe au moins deux semaines dans le pays ou il doit 

prendre son conge, ou qu'il a atteint son lieu de rapatriement. Le Comite consul

tatif a declare qu'il avait appris que 1 10ffice demanderait a l'avenir aux 

fonctionnaires de justifier l'eroploi des sommes qui leur ont ete versees pour les 

frais de voyage et il a suggere en outre que cette justification soit accompagnee 

de requs ou de toutes autres pieces.utiles. 

5· La seconde q_1.1estion concerne le fait que les etats financiers ne do:ment 

actuellement aucun renseignement sur les paiements a titre gracieux effectues par 

1 10ffice. Le Comite consultatif a suggere que ces paiements figurent a part dans 

les etats financj_ers de fag on a ~tre distingues des autres obligations et depenses' 

et que le reglement financier de 110ffice soit modifie de maniere a comprendre une 

disposition analogue, sur ce point particulier,.a l'article 10.3 du reglement 

financier de 1 10NU. 

6. La Cinquieme Commission a decide a l'unan~te de recommander a l 1Assemblee 

generale d'adopter le projet de resolution suivant : 

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNJES POUR LES REFUGJES DE 
PALESTINE Di\NS LE PROCHE-ORIENT : COl.:JPrES POUR L1EXEHCICE FJJifANCIER 
TERHINE LE 30 JUIN ·1956, E'r RAPPORTS DU CONITE DES COMMISSAIRES AUX 

COMP".rES 

L 1 As~blee generale, 

1. Accepte les comptes de 110ffice de secours et de travaux des·Nations 

Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient ainsi que l'attestation 

du Comite des eommissaires aux comptesJ/. 
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2. Prcncl acte des obse:rvc.tions oue le Comito eonsttltatif uour les questions ___ .. ___ .. ... -
acJ.mini.stratives et budgetaires a formulecs a ce sujet dans ~on vingt ... £ixieme 

raPl)Ort a ltt..ssemblee generaJ.e (onzieroo session) (A/;}+31). 




